
Source : www.juridoc.gouv.nc - droits réservés de reproduction et réutilisation des données 

Loi du pays n° 2016-5 du 11 février 2016 
 

Mise à jour le 18/02/2016 

Loi du pays n° 2016-5 du 11 février 2016 
portant statut des gens de mer 

 
 
Historique : 
 

   

Créée par :  Loi du pays n° 2016-5 du 11 février 2016 portant statut des gens de mer.  JONC du 18 février 2016 
Page 1190 

 
 

Article 1er 

 
 
    Le code du travail de Nouvelle-Calédonie est ainsi modifié : 
 
    I/ Le libellé du chapitre III du titre Ier du livre VI est remplacé par le libellé suivant : « Chapitre III : 
GENS DE MER ». 
 
    « Section 1 : Champ d’application » 
 
    « Article Lp. 613-1 : Pour l’application du présent chapitre est considéré comme : 
 
    - marin, toute personne, identifiée par l’autorité maritime comme marin professionnel, qui contracte un 
engagement maritime en vue d’occuper à bord d’un navire un emploi relatif à son exploitation, 
 
    - gens de mer, tout marin ou toute autre personne exerçant une activité professionnelle salariée à bord d’un 
navire pour le compte de l’armateur ou de tout autre employeur. Les personnes qui interviennent de manière 
occasionnelle et pour une courte durée à bord d’un navire ne sont pas considérées comme gens de mer. 
 
    Néanmoins, toute personne exerçant à bord une activité professionnelle non salariée est soumise aux 
dispositions des articles Lp.613-2, Lp. 613-15 à Lp.613-23, Lp.613-32, Lp.613-37, Lp.613-38, et Lp.613-44 
à Lp.613-52. 
 
    Les dispositions du présent code sont applicables aux gens de mer, sous réserve des dispositions du 
présent chapitre. 
 
    Section 2 : Conditions d’emploi 
 
    Article Lp. 613-2 : L’emploi à bord d’un navire de toute personne de moins de 16 ans est interdit. 
 
    Article Lp. 613-3 : La surveillance médicale des salariés exerçant la profession de marin est assurée par le 
service de santé au travail de leur entreprise, ou à défaut par le médecin désigné par l’autorité administrative. 
 
    Article Lp. 613-4 : A bord des navires, la formalité prévue à l’article Lp. 422-2 relatif au registre unique 
du personnel, est réputée accomplie par l’inscription du marin sur le rôle d’équipage du navire. La demande 
d’inscription du marin sur le rôle d’équipage du navire est déposée par l’armateur ou son représentant auprès 
de l’autorité maritime. 
 
    Section 3 : Le contrat d’engagement maritime » 
 
    Article Lp. 613-5 : Tout service accompli à bord d’un navire par un marin, sous l’autorité et les directives 
du capitaine, donne lieu à la rédaction d’un contrat de travail avec l’armateur. 
 
    Ce contrat de travail, aussi dénommé contrat d’engagement maritime, est régi par le présent chapitre. 
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    Le contrat d’engagement maritime peut être conclu à durée indéterminée, à durée déterminée dans les cas 
mentionnés à l’article Lp. 123-2, ou au voyage. 
 
    Article Lp. 613-6 : Le marin doit disposer d’un délai suffisant avant l’embarquement, en rapport avec la 
durée du contrat, afin de lui permettre d’examiner le contrat d’engagement et demander conseil avant de le 
signer. Le contrat d’engagement est établi par écrit en deux exemplaires signés par le marin et l’armateur. Le 
marin reçoit un exemplaire original de son contrat avant l’embarquement. 
 
    A bord des navires de jauge brute supérieure à deux cents, le capitaine conserve une copie des contrats 
d’engagement maritime ainsi qu’une copie des contrats de travail des autres gens de mer. A bord des navires 
effectuant des voyages internationaux, une copie des contrats d’engagement maritime ainsi qu’une copie des 
contrats de travail des autres gens de mer est également disponible en anglais. 
 
    Le capitaine conserve également un exemplaire d’un contrat-type ainsi que des éléments des conventions 
et accords collectifs qui portent sur les matières contrôlées au titre des inspections par l’Etat du port, dans 
une ou plusieurs langues étrangère dont au moins une en anglais. 
 
    Article Lp. 613-7 : Le contrat d’engagement indique : 
 
    « 1° Le nom, le prénom, la date et le lieu de naissance du marin ; 
 
    « 2° Le nom et l’adresse de l’armateur ; 
 
    « 3° Si l’engagement est conclu à durée indéterminée, à durée déterminée ou au voyage ; 
 
    « 4° Le terme du contrat lorsque le contrat est conclu à durée déterminée ou le port de destination lorsque 
le contrat est conclu pour un voyage ; 
 
    « 5° La durée du préavis à respecter en cas de rupture du contrat d’engagement maritime à l’initiative de 
l’une des deux parties ; 
 
    « 6° Le nom du navire, ou le nom des navires en cas de rôle collectif, ou le nom de l’entreprise en cas de 
rôle d’entreprise, sur lequel le marin est engagé, ainsi que la fonction exercée à bord. 
 
    « 7° Le lieu et la date de conclusion du contrat, ainsi que le port d’embarquement ; 
 
    « 8° Le montant du salaire et des accessoires. Dans le secteur de la pêche, lorsque la rémunération 
consiste, en tout ou partie, en une part du résultat de la vente des produits de la pêche, il est fait mention des 
éléments inclus dans les frais communs, de la répartition du produit entre l’armement et l’équipage ainsi que 
la part revenant au marin. Lorsque le marin pêcheur perçoit une rémunération variable calculée en fonction 
du volume de captures réalisé, il est fait mention de ces éléments variables ainsi que des volumes de captures 
correspondants. 
 
    « 9° Le régime social d’affiliation du marin et les risques couverts par ce régime ; 
 
    « 10° La référence aux conventions et accords collectifs applicables ; 
 
    « 11° La durée des congés payés auxquels a droit le marin, soit en application du présent chapitre, soit en 
application d’une convention collective ou d’un accord collectif de travail lorsque cette durée est plus 
importante. 
 
    « 12° Lorsque les conditions sont réunies, le droit au rapatriement tel que fixé par le présent chapitre. 
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    Article Lp. 613-8 : Lorsque le contrat d’engagement maritime comporte une période d’essai, seules les 
périodes de travail à bord du navire sont prises en compte dans le décompte de la durée de la période 
indiquée. 
 
    « Lorsqu’il est mis fin au contrat d’engagement maritime pendant, ou au terme de la période d’essai, la 
rupture du contrat n’intervient qu’à l’arrivée au prochain port d’escale. 
 
    « Pour un engagement à durée indéterminée, la durée de la période d’essai est fixée à trois mois au plus, 
éventuellement renouvelable une seule fois, pour les officiers et à un mois, éventuellement renouvelable une 
seule fois, pour les autres membres de l’équipage. 
 
    « Lorsque l’engagement est conclu à durée déterminée ou au voyage, la période d’essai est fixée à un jour 
par semaine, dans la limite de deux semaines s’il est conclu pour une durée inférieure à six mois, et dans la 
limite d’un mois s’il est conclu pour une durée supérieure à six mois. Lorsqu’un contrat au voyage porte sur 
une période inférieure à deux semaines, la période d’essai prend fin au premier port d’escale s’il y en a un. 
 
    Article Lp. 613-9 : La durée maximale d’une période d’embarquement accomplie dans le cadre d’un 
contrat d’engagement maritime, à durée indéterminée ou à durée déterminée, est limitée à trois mois. Cette 
durée peut être augmentée par convention ou accord collectif sans toutefois dépasser neuf mois. 
 
    Les dispositions du présent article s’appliquent également aux contrats de travail des gens de mer. 
 
    Article Lp. 613-10 : Par dérogation à l’article Lp. 123-17, lorsque le terme du contrat d’engagement à 
durée déterminée vient à échoir au cours d’une période de navigation, celui-ci est automatiquement reporté 
jusqu’à l’arrivée au prochain port d’escale. 
 
    La durée de cette prolongation n’entre pas en compte dans le calcul des durées maximales des contrats de 
travail à durée déterminée définies par l’article Lp. 123-2. 
 
    Les dispositions du présent article s’appliquent également aux contrats de travail des gens de mer. 
 
    Article Lp. 613-11 : Le contrat d’engagement au voyage a pour objet la réalisation d’une expédition 
maritime précisément définie. 
 
    « Le contrat d’engagement au voyage indique le port de départ, le port de destination dans lequel le contrat 
prend fin, la durée approximative du voyage, ainsi que la durée au-delà de laquelle le marin est en droit de 
demander son débarquement au premier port d’escale venu. 
 
    « Le contrat au voyage ne peut pas être conclu pour remplacer un marin dont l’absence résulte d’un conflit 
collectif du travail. 
 
    « L’indemnité compensatrice de congés payés prévue par l’article Lp. 123-7, ainsi que l’indemnité de 
précarité définie par l’article Lp. 123-14, s’appliquent aux contrats d’engagement au voyage. 
 
    Article Lp. 613-12 : Lorsqu’un ou plusieurs contrats d’engagement à durée déterminée, ou au voyage, sont 
conclus avec le même salarié pendant douze mois consécutifs, tout nouveau contrat d’engagement à durée 
déterminée, ou au voyage, conclu dans la continuité du précédent, est réputé conclu pour une durée 
indéterminée. 
 
    Cette disposition n’est pas applicable aux contrats conclus pour remplacer un marin temporairement 
absent, ou pour permettre au marin d’accomplir le temps de navigation nécessaire dans le cadre d’une 
formation professionnelle maritime. 
 
    Article Lp. 613-13 : La durée du préavis à respecter en cas de rupture du contrat d’engagement maritime, à 
l’initiative de l’une des deux parties, au-delà de la période d’essai, ne peut être inférieure à sept jours lorsque 
le marin a une ancienneté inférieure à six mois. Ce délai est porté à un mois pour les marins ayant une 
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ancienneté comprise entre six mois et deux ans et à deux mois pour les marins ayant une ancienneté 
supérieure à deux ans. 
 
    Le marin peut résilier de manière anticipée le contrat d’engagement à durée déterminée ou au voyage, sans 
ouvrir droit pour l’armateur à des dommages-intérêts, lorsqu’il est établi que cette rupture intervient pour des 
raisons humanitaires ou d’urgence. 
 
    Les dispositions du présent article s’appliquent également aux contrats de travail des gens de mer. 
 
    Article Lp. 613-14 : En cas de licenciement pour motif économique consécutif à la perte ou au naufrage du 
navire, le marin perçoit une indemnité calculée conformément aux dispositions de l’article Lp. 122-27. 
 
    Section 4 : Obligations générales et responsabilité de l’armateur » 
 
    Article Lp. 613-15 : les dispositions de la présente section s’appliquent à tous les gens de mer. 
 
    La responsabilité de l’armateur vis-à-vis des personnes embarquées peut être recherchée à la suite de tout 
fait survenu à bord sauf lorsqu’il est imputable à une faute de leur employeur. 
 
    Les modalités de mise en œuvre de ces dispositions peuvent être précisées par une convention préalable à 
l’embarquement passée entre les parties. 
 
    Article Lp. 613-16 : L’armateur organise et prend en charge le rapatriement des marins, lorsque le navire 
se trouve dans un port autre que le port d’embarquement du marin, dans les circonstances suivantes : 
 
    1° A l’expiration d’un contrat à durée déterminée ou au voyage 2° Au terme de toute période de 
navigation de trois mois ; cette durée peut être augmentée par voie de convention ou d’accord collectif sans 
pouvoir dépasser neuf mois ; 
 
    3° En cas de rupture du contrat d’engagement maritime à l’initiative de l’armateur, pendant ou après la 
période d’essai, ou en cas de débarquement pour motif disciplinaire. Le remboursement des frais engagés 
pourra toutefois être demandé au marin par l’armateur à l’issue du rapatriement lorsque celui-ci est 
consécutif à une faute grave ou lourde du salarié ; 
 
    4° Lorsque l’armateur n’est plus en mesure de remplir ses obligations légales ou contractuelles, 
 
    5° En cas de maladie ou d’accident ou pour toute autre raison médicale, si le marin est médicalement 
reconnu apte à voyager ; 
 
    6° En cas de cessation de l’emploi du marin, de vente du navire, de changement d’immatriculation du 
navire, ou pour toute autre raison similaire ; 
 
    7° Quand le navire fait route vers une zone de guerre où le marin n’accepte pas de se rendre. 
 
    Article Lp. 613-17 : Le rapatriement comprend : 
 
    1° la prise en charge des frais de transport du marin et de ses bagages, dans la limite de trente 
kilogrammes, par des moyens appropriés et rapides, 
 
    2° la prise en charge du logement et de la nourriture jusqu’à l’arrivée à destination, 
 
    3° la rémunération et les indemnités dues entre le départ du navire et l’arrivée du marin à son lieu de 
rapatriement ; 
 
    4° la prise en charge du traitement médical, si nécessaire, en attendant que le marin soit reconnu apte à 
voyager. 
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    La destination du rapatriement est par défaut le lieu de résidence du marin, ou tout autre lieu défini par 
convention entre les parties. 
 
    Le temps nécessaire au rapatriement ne peut être déduit des congés payés du marin. 
 
    Article Lp. 613-18 : L’armateur doit être en mesure de garantir financièrement le rapatriement éventuel 
des marins. Aucune avance ne peut être exigée du marin en vue de couvrir les frais de rapatriement. 
 
    Article Lp. 613-19 : L’armateur organise les soins à bord, et maintient en conformité le matériel ainsi que 
la dotation médicale embarquée, conformément à la réglementation applicable en matière de sécurité des 
navires. 
 
    Article Lp. 613-20 : Les marins disposent du droit de consulter un médecin ou un dentiste dans un port 
d’escale lorsque cela est réalisable. 
 
    Les frais médicaux, y compris le traitement médical, l’hospitalisation, la fourniture des médicaments et 
autres moyens thérapeutiques, engendrés par la maladie ou l’accident survenu au marin depuis le 
commencement de son service sont à la charge de l’armateur. Cette prise en charge intervient jusqu’à la fin 
du rapatriement du marin si cela est nécessaire. 
 
    Article Lp. 613-21 : Les frais funéraires y compris le rapatriement du corps et des effets personnels d’un 
marin décédé à bord, ou en escale, sont à la charge de l’armateur ». 
 
    Article Lp. 613-22 : Les gens de mer ont droit à la nourriture et à l’eau potable gratuitement pendant toute 
la durée de leur service à bord. Cette prise en charge couvre également les périodes d’acheminement lorsque 
le port d’embarquement et de débarquement se situent hors de la Nouvelle-Calédonie. 
 
    Dans le secteur de la pêche, lorsque les marins sont rémunérés sur une part du produit des ventes, il peut 
être dérogé à l’alinéa précédent en imputant la charge correspondante sur les frais communs déduits de la 
masse nette partageable. 
 
    « L’approvisionnement en eau potable et en nourriture est réalisé en quantité suffisante pour couvrir les 
besoins de l’ensemble des gens de mer présents à bord pendant toute la durée de leur embarquement. La 
nourriture servie doit être d’une qualité satisfaisante, disposer d’une valeur nutritive suffisante et tenir 
compte des habitudes culturelles des gens de mer présents à bord. 
 
    Lorsqu’au moins dix gens de mer sont embarqués, le personnel affecté à la préparation des repas pris à 
bord doit avoir reçu une formation adaptée. Lorsque le navire concerné est un navire de commerce, un 
cuisinier est affecté à la préparation des repas à bord après avoir reçu une formation de cuisinier embarqué» 
 
    « Lorsque l’embarquement est d’une durée inférieure à 24 heures, la fourniture de nourriture peut être 
remplacée par une indemnité de valeur équivalente, dont le montant est déterminé par accord collectif ou, à 
défaut, par le contrat de travail. 
 
    Article Lp. 613-23 : Les marins sont logés gratuitement à bord du navire pendant toute la durée de 
l’embarquement. A bord des navires autres que de pêche cette obligation comprend également la fourniture 
des effets de couchage. 
 
    « L’ensemble des locaux affectés à l’équipage comprenant les cabines et leur mobilier, les installations 
sanitaires, les réfectoires et salles à manger, les locaux de récréation et l’infirmerie sont conçus et maintenus 
en état par l’armateur conformément à la réglementation applicable en matière de sécurité des navires. 
 
    L’existence, la nature, le volume et le confort de ces locaux sont en rapport avec la dimension et la 
configuration du navire, ainsi que la durée de la navigation pratiquée. 
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    Chaque marin est tenu d’effectuer, en dehors du temps de service, la mise en état de propreté de son poste 
d’équipage. 
 
    Section 5 : Durée du travail » 
 
    « Article Lp. 613-24 : La présente section s’applique aux gens de mer. 
 
    Article Lp. 613-25 : Est considéré comme temps de travail effectif le temps pendant lequel le personnel 
embarqué est, suite à un ordre donné, à la disposition du capitaine, hors des locaux qui lui servent 
d’habitation à bord. 
 
    Sous-section 1 : Navires autres que de pêche 
 
    « Article Lp. 613-26 : La durée légale du travail à bord des navires autres que de pêche est fixée par 
l’article Lp. 221-1. 
 
    Cette durée peut être annualisée par voie de convention ou d’accord collectif. 
 
    Article Lp. 613-27 : Lorsque l’organisation du travail à bord du navire est établie sur une base 
hebdomadaire, le régime des heures supplémentaires est régi par les articles Lp. 221-3 à Lp. 221-12. 
 
    Article Lp. 613-28 : Le travail à bord des navires peut, par voie de convention ou d’accord collectif, être 
organisé sous forme de cycles réguliers alternant des périodes d’embarquement et des périodes de repos à 
terre. 
 
    Le calcul du nombre d’heures supplémentaires, pour l’application des dispositions des articles Lp. 221-3 à 
Lp. 221-12, est établi d’après la durée du travail hebdomadaire moyenne du cycle. 
 
    Article Lp. 613-29 : Une convention ou un accord collectif peut prévoir le remplacement du paiement des 
heures supplémentaires accomplies dans la limite des durées maximales quotidiennes et hebdomadaires de 
travail, par l’octroi de jours de repos compensateurs. Dans ce cas, les articles Lp. 221-3 à Lp. 221-13 ne sont 
pas applicables. 
 
    « La convention ou l’accord collectif définit le nombre de jours de repos compensateurs acquis par mois 
d’embarquement ; ce nombre ne peut être inférieur à huit jours par mois d’embarquement. 
 
    « Les jours de repos compensateurs acquis par mois d’embarquement, ou proportionnellement à la durée 
d’embarquement effectuée, sont obligatoirement pris à terre et ne se confondent pas avec les jours de congés 
payés prévus par l’article Lp. 613-40, ni avec les jours de repos hebdomadaires dont la prise est différée à 
l’issue de l’embarquement, ni avec les jours fériés chômés en vigueur dans l’entreprise. 
 
    Article Lp. 613-30 : La durée maximale quotidienne du travail à bord des navires autres que de pêche est 
de douze heures par période de vingt-quatre heures. 
 
    « A bord des remorqueurs et chalands qui ne sortent pas des ports et rades, à bord des navires du service 
de pilotage, la durée maximale quotidienne du travail peut être portée à quatorze heures par période de vingt-
quatre heures par une convention ou un accord collectif de travail étendu ou un accord collectif d’entreprise 
ou d’établissement. 
 
    Dans ce cas, la convention ou l’accord collectif prévoit des mesures assurant le respect en toutes 
circonstances de l’obligation de veille ainsi que des mesures compensatoires sous forme de repos ou congés 
supplémentaires. 
 
    « Le repos quotidien ne peut être inférieur à dix heures par période de vingt-quatre heures. Ce repos ne 
peut-être fractionné en plus de deux périodes dont l’une d’une durée d’au moins six heures consécutives. 
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    « L’intervalle entre deux périodes consécutives de repos ne peut dépasser quatorze heures. 
 
    Article Lp. 613-31 : La durée maximale de travail à bord des navires autres que de pêche est de soixante-
douze heures par période de sept jours. 
 
    A bord des remorqueurs et chalands qui ne sortent pas des ports et rades, cette durée peut être portée à 
quatre-vingt-quatre heures par période de sept jours par une convention ou un accord collectif de travail 
étendu ou un accord collectif d’entreprise ou d’établissement. Dans ce cas, la convention ou l’accord 
collectif prévoit des mesures assurant le respect en toutes circonstances de l’obligation de veille ainsi que des 
mesures compensatoires sous forme de repos ou de congés supplémentaires. 
 
    Article Lp. 613-32 : Sur ordre du capitaine, les durées maximales de travail définies dans la présente 
section peuvent être dépassées en cas d’urgence pour assurer la sécurité immédiate du navire, de ses 
passagers ou de sa cargaison, ou pour porter secours ou assistance à d’autres navires ou d’autres personnes 
en détresse en mer. 
 
    Le marin, quel que soit le genre d’armement du navire, est tenu de travailler au sauvetage du navire et à la 
récupération de ses débris, des effets naufragés et de la cargaison. 
 
    Article Lp. 613-33 : Un tableau précisant l’organisation du travail à bord est affiché dans les locaux 
réservés à l’équipage. 
 
    Ce tableau définit, pour chaque fonction, les périodes de travail et de repos en service à la mer et en 
service au port. Il mentionne le nombre maximal d’heures de travail prescrit par le présent code ou la 
convention collective applicable. 
 
    A bord des navires dont la jauge est supérieure à deux cent cinquante qui effectuent une navigation 
internationale ce tableau est également tenu en anglais. 
 
    Article Lp. 613-34 : Le capitaine ou son représentant établit et tient à jour un registre des heures 
quotidiennes de travail effectuées. Chaque feuillet du registre mentionne l’ensemble des journées de travail 
accomplies par un marin au cours d’un mois, en précisant pour chacune d’entre elles les heures de travail et 
de repos. 
 
    En fin de mois le marin émarge le feuillet le concernant ; une copie de celui-ci lui est remise après avoir 
été signée par le capitaine ou son représentant. 
 
    Ce registre peut être consulté par les délégués de bord. 
 
    Sous-section 2 : Navires de pêche 
 
    « Article Lp. 613-35 : A bord des navires de pêche la durée légale du travail est calculée en nombre de 
jours de mer par an, sur une base annuelle de deux cent cinquante jours, comprenant les périodes de service à 
la mer et les périodes de travail effectuées à terre. 
 
    « Le plafond des jours de mer est fixé à deux cent soixante-quinze jours par an. 
 
    « Les jours de mer supplémentaires accomplis entre le seuil de deux cent cinquante jours et le plafond de 
deux cent soixante-quinze jours par an ouvrent droit à une majoration de salaire de vingt-cinq pour cent. 
 
    Article Lp. 613-36 : A bord des navires de pêche la durée minimale de repos ne peut être inférieure à dix 
heures par période de vingt-quatre heures et soixante-dix-sept heures par périodes fixes de sept jours 
décomptées à partir de l’appareillage du navire. 
 
    Le repos de dix heures par période de vingt-quatre heures contient au minimum une période de six heures 
consécutives ou deux périodes de quatre heures consécutives. 
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    Le capitaine établit et tient à jour un document sur lequel sont consignées les heures de repos de 
l’équipage. 
 
    Article Lp. 613-37 : Sur ordre du capitaine, les durées maximales de travail définies dans la présente sous-
section peuvent être dépassées en cas d’urgence pour assurer la sécurité immédiate du navire, de ses 
passagers ou de sa cargaison, ou pour porter secours à d’autres navires ou d’autres personnes en détresse en 
mer. Les durées maximales de travail peuvent également être dépassées pour permettre la récupération des 
apparaux de pêche perdus en mer. 
 
    Le marin, quel que soit le genre d’armement du navire, est tenu de travailler au sauvetage du navire et à la 
récupération de ses débris, des effets naufragés et de la cargaison. 
 
    Section 6 : Salaires » 
 
    « Article Lp. 613-38 : En cas d’embarquement d’une durée supérieure à un mois en dehors des eaux 
territoriales de la Nouvelle-Calédonie l’armateur prend les mesures nécessaires afin de permettre aux gens de 
mer de faire parvenir, à leur demande, tout ou partie de leur rémunération à leur famille, aux personnes à leur 
charge ou à leurs ayants droit. 
 
    Article Lp. 613-39 : Les marins pêcheurs rétribués soit à salaire fixe, soit sur une part du produit des 
ventes, ou en fonction du volume de captures réalisé, perçoivent une rémunération au moins égale au salaire 
minimum agricole garanti prévu par le présent code. 
 
    « Les frais communs déduits de la masse nette partageable, en cas de rémunération à la part du produit des 
ventes, ne peuvent comprendre que des charges de produits consommables nécessaires à la réalisation de la 
campagne de pêche. 
 
    Section 7 : Repos et congés » 
 
    « Article Lp. 613-40 : La durée du congé annuel est pour les marins, de trois jours par mois de service. 
 
    Article Lp. 613-41 : Le droit au repos hebdomadaire des gens de mer, tel que défini par l’article Lp. 231-2, 
peut être attribué, en fonction de l’activité maritime de l’entreprise, de la manière suivante : 
 
    1° le dimanche ; 
 
    2° un autre jour de la semaine par roulement ; 
 
    3° lors d’une escale ou de manière différée à l’issue de l’embarquement en cas de navigation supérieure à 
six jours consécutifs. Dans ce cas, le repos hebdomadaire différé est pris dans un délai maximum de quatre 
mois à l’issue de l’embarquement. 
 
    Section 8 : Grève et conflits collectifs » 
 
    « Article Lp. 613-42 : Les marins affectés à une fonction prévue dans la fiche d’effectif du navire visée 
par l’autorité maritime, ne peuvent exercer le droit de grève durant la période de navigation comprise entre 
l’appareillage et la fin des manœuvres d’accostage dans le prochain port d’arrivée. En dehors de cette 
période, le droit de grève de ces marins peut s’exercer sans préjudice des autres dispositions particulières du 
présent code relatives à l’exercice du droit de grève. 
 
    Section 9 : Santé et sécurité au travail » 
 
    « Article Lp. 613-43 : Le salarié relevant du statut des gens de mer ayant un motif raisonnable de penser 
qu’il se trouve exposé à un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé en avise immédiatement le 
capitaine du navire, qui prend sans délai les mesures et donne les instructions nécessaires à l’équipage en vue 
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du rétablissement d’une situation normale. Dès le retour à une situation normale, le capitaine du navire 
consigne sur le journal de bord la nature et la cause du danger, le nom du marin exposé, ainsi que les mesures 
prises, et en informe les délégués de bord. 
 
    Une copie de la page du livre de bord relative à cette situation est transmise à l’autorité maritime. 
 
    Section 10 : Obligations professionnelles des marins et discipline à bord » 
 
    « Article Lp. 613-44 : Les salariés relevant du statut des gens de mer sont soumis au règlement intérieur de 
l’entreprise ainsi qu’aux dispositions prévues par le présent code en matière de droit disciplinaire, sans 
préjudice des prérogatives accordées par la loi au capitaine du navire pour maintenir la police intérieure et la 
discipline du bord. 
 
    Les gens de mer peuvent présenter au capitaine ou à son représentant, soit directement, soit par 
l’intermédiaire des délégués de bord, toute plainte ou réclamation relative aux conditions de travail et de vie 
à bord. 
 
    Nul ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir présenté une 
plainte ou une réclamation, ou pour avoir assisté un marin dans l’emploi précité. 
 
    Section 11 : Jeunes travailleurs » 
 
    Article Lp. 613-45 : La durée du travail des jeunes âgés de moins de dix-huit ans, employés à bord des 
navires de pêche ainsi que des navires autres que de pêche, est limitée à huit heures par jour et trente-neuf 
heures par semaine. 
 
    Des dérogations peuvent être accordées dans la limite de cinq heures par semaine par l’autorité 
mentionnée à l’article Lp. 711-2 après avis conforme du médecin du travail mentionné à l’article Lp. 613-3. 
 
    Article Lp. 613-46 : Tout travail, ou service de quart de nuit, de vingt heures à cinq heures est interdit aux 
jeunes âgés de moins de dix-huit ans. 
 
    « Pour des raisons pédagogiques liées au suivi d’une formation en alternance ou d’un enseignement 
professionnel, une dérogation au travail de nuit peut être accordée par l’autorité mentionnée à l’article Lp. 
711-2 après avis conforme du médecin du travail mentionné à l’article Lp. 613-3. 
 
    Article Lp. 613-47 : Les jeunes âgés de moins de dix-huit ans bénéficient d’au moins un jour de repos par 
semaine. 
 
    Lorsque la durée de l’expédition maritime est supérieure à six jours, le repos hebdomadaire est pris à bord. 
 
    Article Lp. 613-48 : Les jeunes âgés de moins de dix-huit ans embarqués sur un navire, dans le cadre d’un 
contrat d’engagement maritime ou d’une convention avec un établissement scolaire ou un organisme de 
formation, ne peuvent être employés aux travaux suivants : 
 
    1° opérations de maintenance à la machine et service de quart à la machine sans surveillance ; 
 
    2° conduite des engins de pêche au filage et au virage ; 
 
    3° conduite et entretien des engins de traction, de manutention ou de levage de charges, 
 
    4° dans les chambres froides et les congélateurs ; 
 
    5° travaux en hauteur ; 
 
    6° travaux hyperbares ; 
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    7° fonction de cuisinier. 
 
    Section 12 : Dispositions pénales » 
 
    « Article Lp. 613-49 : Le fait de méconnaître l’interdiction de recourir au contrat d’engagement au voyage 
prévue au troisième alinéa de l’article Lp. 613-11 est puni d’une amende de 447 500 CFP. 
 
    Article Lp. 613-50 : Est puni d’une amende de 895 000 CFP le fait pour l’armateur de ne pas organiser le 
rapatriement des gens de mer dans les circonstances et les conditions prévues aux articles Lp. 613-16 et Lp. 
613-17. 
 
    Article Lp. 613-51 : Est puni d’une amende de 895 000 CFP le fait pour l’armateur : 
 
    - de ne pas organiser les soins à bord lorsque l’état d’une ou plusieurs personnes embarquées le nécessite, 
conformément aux dispositions de l’article Lp. 613-19, 
 
    - de ne pas disposer à bord du matériel médical ou de la dotation médicale prévue par la réglementation, 
conformément aux dispositions de l’article Lp. 613-19, 
 
    - de ne pas prendre les mesures permettant aux gens de mer de consulter un médecin ou un dentiste dans 
un port d’escale lorsque cela est réalisable, conformément aux dispositions de l’article Lp. 613-20, 
 
    - de ne pas prendre en charge les frais médicaux, y compris le traitement médical, l’hospitalisation, la 
fourniture des médicaments et autres moyens thérapeutiques, engendrés par la maladie ou l’accident survenu 
au marin depuis le commencement de son service jusqu’à la fin du rapatriement du marin le cas échéant, 
conformément aux dispositions de l’article Lp. 613-20. 
 
    Article Lp. 613-52 : Est puni d’une amende de 447 500 CFP le fait pour l’armateur : 
 
    - de ne pas offrir gratuitement aux gens de mer, ou de leur offrir moyennant paiement ou retenue sur 
salaire ou toute compensation en nature, la nourriture et l’eau potable en quantité et en qualité appropriée, 
conformément aux dispositions de l’article Lp. 613-22, 
 
    - de ne pas loger gratuitement les marins à bord ou, à bord des navires autres que de pêche, de ne pas leur 
offrir les effets de couchage, conformément aux dispositions de l’article Lp. 613-23, 
 
    - de ne pas maintenir dans un état satisfaisant les locaux affectés à l’équipage, conformément aux 
dispositions de l’article Lp. 613-19. 
 
 

Article 2 
 
 
    Les dispositions du 1er alinéa de l’article Lp. 711-2 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
    « Le contrôle de l’application des dispositions du présent code relatives au régime de travail des gens de 
mer, est confié aux agents du service du gouvernement en charge des affaires maritimes qui sont 
commissionnés et assermentés à cet effet. 
 
    Ces agents disposent à cet effet des mêmes attributions et prérogatives que celles confiés aux inspecteurs 
du travail. Dans le cadre de leur mission ils disposent d’un droit d’accès à bord des navires sur lesquels sont 
employés des gens de mer soumis au présent code. Ils constatent les infractions dans les mêmes conditions 
que les inspecteurs du travail ». 
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Article 3 
 
 
    Le chapitre II du titre IV du livre II code du travail de la Nouvelle-Calédonie est complété par la section 
suivante, ainsi rédigée : 
 
    « Section 9 : Congé pour l’exercice d’une activité bénévole de sauveteur en mer. 
 
    « Article Lp. 242-60 : Lorsqu’un salarié, membre d’une association de sauvetage en mer agréée, est 
sollicité pour participer à une opération de sauvetage en mer à la demande de l’autorité compétente, il lui 
appartient de solliciter auprès de son employeur un congé pour l’exercice d’une activité bénévole de 
sauveteur en mer. 
 
    « Le salarié, membre d’une association de sauvetage en mer agréée, peut également solliciter ce congé 
pour participer à des activités de formation en lien avec l’activité de sauvetage maritime de l’association. 
 
    « La durée du congé pour l’exercice d’une activité bénévole de sauveteur en mer est fixée à six jours 
ouvrables par an. Ce congé est fractionnable en demi-journées. 
 
    « L'employeur d'un sauveteur en mer bénévole peut conclure avec l’association de sauvetage en mer agrée 
dont il est membre, une convention afin de préciser les modalités de la disponibilité opérationnelle et de la 
disponibilité pour la formation des sauveteurs en mer bénévoles. Cette convention veille notamment à 
s'assurer de la compatibilité de cette disponibilité avec les nécessités du fonctionnement de l'entreprise. 
 
    Article Lp. 242-61 : Le congé pour l’exercice d’une activité bénévole de sauveteur en mer n’est pas 
rémunéré mais peut ouvrir droit à une compensation de la diminution de sa rémunération dans la limite des 
crédits ouverts au budget de la Nouvelle-Calédonie à ce titre. Un arrêté du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie détermine, le cas échéant, le montant de la compensation. Le salarié bénéficiaire de la 
compensation reste affilié aux régimes de cotisation sociale dont il relevait avant l’octroi du congé pour 
l’exercice d’une activité bénévole de sauveteur en mer. Dans ce cas, les cotisations patronales sont versées 
par la Nouvelle-Calédonie sur la base de la compensation versée durant le congé, et selon les dispositions de 
la réglementation en vigueur propre à chaque organisme de couverture et à chaque risque. 
 
    « L’employeur peut décider du maintien de la rémunération durant cette période. Dans ce cas, l’employeur 
est subrogé de plein droit au salarié, dans les droits de celui-ci à une compensation de la diminution de sa 
rémunération dans les limites des crédits ouverts au budget de la Nouvelle-Calédonie à ce titre. Ce maintien 
de la rémunération est assorti de la prise en charge des cotisations patronales, lesquelles font alors l’objet 
d’un remboursement de la part de la Nouvelle-Calédonie 
 
    Article Lp. 242-62 : La durée du congé pour l’exercice d’une activité bénévole de sauveteur en mer est 
assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des avantages légaux et conventionnels liés à 
l’ancienneté et à l’assiduité. Elle n’est pas imputée sur la durée du congé payé. 
 
    Article Lp. 242-63 : Le congé pour l’exercice d’une activité bénévole de sauveteur en mer peut être refusé 
par l’employeur s’il estime qu’il aura des conséquences préjudiciables sur la production ou le 
fonctionnement de l’entreprise. Ce refus est motivé à peine de nullité. 
 
    Article Lp. 242-64 : L’employeur communique semestriellement au comité d’entreprise ou, à défaut, aux 
délégués du personnel, la liste des demandes de congé pour l’exercice d’une activité bénévole de sauveteur 
en mer avec l’indication de la suite qui leur a été donnée, ainsi que les motifs de refus de demande de congé. 
 
 

Article 4 
 
 
    Le chapitre I du titre VI du livre II du code du travail est ainsi modifié : 
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    A l’article Lp. 261-7, ajouter un troisième alinéa ainsi rédigé : 
 
    « Une délibération du congrès détermine les conditions de désignation d’un délégué à la sécurité à bord 
des navires ». 
 
 

Article 5 
 
 
    Le chapitre II du titre VI du livre II du code du travail est ainsi modifié : 
 
    I/ A l’article Lp. 262-2, après les mots « délégués du personnel », sont insérés les mots « , et les délégués 
de bord ». 
  
    II/ A l’article Lp. 262-19 les mots « les membres élus du comité d’entreprise et les délégués du 
personnel. » sont remplacés par « les membres élus du comité d’entreprise, les délégués du personnel et les 
délégués de bord ». 
 
 

Article 6 
 
 
    Le chapitre I du titre IV du livre III du code du travail est ainsi modifié : 
 
    I/ Le troisième alinéa de l’article Lp. 341-1 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 
 
    « Lorsqu’au moins onze marins sont inscrits depuis plus de douze mois sur le rôle d’équipage d’un navire, 
ou sur le rôle collectif d’une entreprise d’armement maritime, l’armateur organise les élections des délégués 
de bord. 
 
    Lorsque l’effectif de marins défini pour la mise en place des délégués de bord n’est pas atteint, les marins 
participent à l’élection des délégués du personnel de l’établissement. » 
 
    II/ A l’article Lp. 341-11, après les mots : « les délégués du personnel » sont insérés les mots : « et les 
délégués de bord ». 
 
    III/ L’article Lp. 341-24 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
    « L’élection des délégués de bord a lieu à la même date que l’élection des délégués du personnel. 
Toutefois, pour tenir compte des contraintes liées à l’exploitation du navire, des modalités particulières de 
vote, notamment par correspondance, pourront être définies dans le protocole d’accord préélectoral. 
 
    IV/ A l’article Lp. 341-28, après le premier alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 
    « Dans les établissements élisant des délégués de bord, l’accord établit la répartition des effectifs entre les 
salariés marins et les salariés sédentaires, définit les collèges électoraux correspondant à ces catégories de 
personnel, et indique le nombre de délégués à désigner pour chacune d’entre elles. » 
 
    V/ A l’article Lp. 341-42, après les mots : « les délégués du personnel », sont insérés les mots : « et les 
délégués de bord ». 
 
    VI/ L’article Lp. 341-47 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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    « Sous réserve des nécessités de services liées à la sécurité du navire, des personnes ou des biens 
transportés, le capitaine laisse aux délégués de bord, dans la limite de quinze heures par mois, le temps 
nécessaire à l’exercice de leur fonction. ». 
 
    VII/ L’article Lp. 341-51 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
    « A bord des navires, les délégués de bord disposent d’un emplacement situé dans les locaux réservés au 
personnel marin afin d’afficher les renseignements qu’ils portent à la connaissance de l’équipage. ». 
 
    VIII/ L’article Lp. 341-52 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
    « Les délégués de bord sont reçus par l’armateur ou par le capitaine, sur leur demande, soit 
individuellement, soit collectivement, selon les questions qu’ils ont à traiter. ». 
 
    IX/ L’article Lp. 341-56 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
    « A bord des navires, les délégués de bord remettent au capitaine une note écrite exposant sommairement 
l’objet de leur demande. Copie de cette note est transcrite par les soins du capitaine sur un registre spécial sur 
lequel doit être également mentionnée la suite donnée. Ce registre est tenu, pendant un jour par quinzaine, à 
la disposition des membres de l’équipage qui peuvent en prendre connaissance en dehors des heures de 
service. Il doit également être tenu à disposition des autorités en charge du contrôle des dispositions du 
présent code relatives au régime de travail des marins. » 
 
 

Article 7 
 
 
    Le chapitre II du titre V du livre III du code du travail est ainsi modifié : 
 
    L’article Lp. 352-2 est ainsi modifié : 
 
    a) Au premier alinéa, après les mots : « des anciens délégués du personnel, », sont insérés les mots : « des 
anciens délégués de bord, » ; 
 
    b) Au troisième alinéa, après les mots : « de délégués du personnel, », sont insérés les mots « de délégués 
de bord, ». 
 
 

Article 8 
 
 
    Le chapitre III du titre V du livre III du code du travail est ainsi modifié : 
 
    I/ A l’article Lp. 353-2 les mots : « au sixième alinéa » sont remplacés par les mots : « au septième 
alinéa ». 
 
    II/ Au premier alinéa de l’article Lp. 353-3, après les mots : « d’un délégué du personnel titulaire ou 
suppléant » sont insérés les mots : « , d’un délégué de bord titulaire ou suppléant ». 
 
    III/ Au premier alinéa de l’article Lp. 353-5, après les mots « délégué du personnel» sont insérés les mots 
« , un délégué de bord ». 
 
    IV/ Au premier alinéa de l’article Lp. 353-6, après les mots : « un délégué du personnel », sont insérés les 
mots : «, un délégué de bord ». 
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Article 9 
 
 
    Le chapitre IV du titre V du livre III du code du travail est ainsi modifié : 
 
    I/ Au troisième alinéa de l’article Lp. 354-1, après les mots : « Délégué du personnel titulaire ou 
suppléant » sont insérés les mots : «, délégué de bord titulaire ou suppléant », après les mots « ancien 
délégué du personnel ou candidat aux fonctions de délégué du personnel », sont insérés les mots « , ancien 
délégué de bord ou candidat aux fonctions de délégué de bord » et après les mots « pour la désignation des 
délégués du personnel », sont ajoutés les mots « et des délégués de bord ». 
 
    II/ Au premier alinéa de l’article Lp. 354-2, après les mots : « délégué du personnel », sont insérés les 
mots : «, le délégué de bord ». 
 
 

Article 10 
 
 
    Le chapitre V du titre V du livre III du code du travail est ainsi modifié : 
 
    Au premier alinéa de l’article Lp. 355-2, après les mots : « d’un délégué du personnel, candidat à cette 
fonction, ancien délégué », sont insérés les mots : «, d’un délégué de bord, candidat à cette fonction, ancien 
délégué ». 
 
    La présente loi sera exécutée comme loi du pays. 
 
 


